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PABLO’N CO SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un ASSP en date du 17/01/2023 à Vedène, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : PABLO’N CO
Siège : 116 Rue Jean Moulin 84270 Vedène
Durée : 99 années
Capital : 5000€
Objet : La propriété, l’acquisition et la gestion pour son propre compte exclusivement de portefeuilles de
titres, de valeurs mobilières et autres droits sociaux lui appartenant dans toutes sociétés et entreprises
françaises ou étrangères,  commerciales,  industrielles,  financières ou civiles,  la  souscription de tout
contrat d’assurance ou contrat de capitalisation ; Et plus généralement, toutes opérations se rapportant à
cet  objet  ou contribuant à sa réalisation pourvue que celles-ci  n’aient  pas pour effet  d’altérer son
caractère. Ces opérations incluent la faculté d’offrir la garantie de la société elle-même ou celle devant
porter sur l’un de ses biens. Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Agrément : En dehors des opérations de reclassement simple, les actions ne peuvent être cédées à des
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tiers ou entre groupes d’associés, qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Présidente : Mme Laura SALMERON, demeurant 116 Rue Jean Moulin 84270 Vedène, née le 07/03/1993
à Orange (84), de nationalité française, célibataire.
DG : SASU JPR VAPE HOLDING Représentée par M Jean-Philippe RIERA, au k de 2 317 467 €, Siège
socia : Zone D’Activité Prato 1 68 Allée des Alpilles 84210 Pernes-les-Fontaines, Immatriculé au 879 559
060 R.C.S. AVIGNON
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon

 

CASA PAVONI SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé à CAVAILLON en date du 20 janvier 2023, il a été constitué une
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société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société à responsabilité limitée à capital variable Dénomination : CASA PAVONI
Objet social : Restauration sur place et à emporter.
Siège social : 42 Cours Léon Gambetta  – 84300 CAVAILLON
Capital social :  5.000 €, capital minimum 5.000 €
Durée :  99 ans à compter de son immatriculation
Gérant : Damien TUAIRE et Marion JOSELET demeurant ensemble 727 Route de Robion à CAVAILLON
(84300).
Immatriculation : au greffe du Tribunal de Commerce d’Avignon.
La Gérance

 

SISA DU PAYS VAISONNAIS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents
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Forme sociale : Société interprofessionnelle de soins ambulatoires
Dénomination sociale : SISA DU PAYS VAISONNAIS
Siège social : 16, Cours Taulignan – VAISON-LA-ROMAINE (84110)
Capital Variable ne pouvant être réduit en dessous de 50 €
Apports en numéraire : 140 €
Objet social  :  L’exercice en commun, par ses associés, d’activités :  de coordination thérapeutique,
entendue  comme les  procédures  mises  en  place  au  sein  de  la  société  ou  entre  la  société  et  des
partenaires, visant à améliorer la qualité de la prise en charge et la cohérence du parcours de soin,
d’éducation  thérapeutique  telle  que  définie  à  l’article  L.1161-1  du  Code  de  la  santé  publique,  de
coopération entre les professionnels de santé telle que définie à l’article L.4011-1 du Code de la santé
publique.
Elle peut également avoir pour objet la mise en commun de moyens pour faciliter l’exercice de l’activité
professionnelle de chacun de ses associés. Elle peut accomplir toutes les opérations qui se rattachent
directement ou indirectement à son objet social, sans altérer le caractère civil et professionnel de celui-
ci.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS.
Cession de parts : La cession de parts s’opère librement si elle intervient entre associés. La cession de
parts exige l’accord de la majorité des trois-quarts des voix lorsque la cession intervient, à titre onéreux
ou gratuit, au profit d’un tiers exerçant la même profession que le cédant ou lorsqu’elle intervient, à titre
onéreux ou gratuit, au profit d’un tiers n’exerçant pas la même profession que le cédant.
Gérance : –     M. Ludovic CASANOVA demeurant à BUIS-LES-BARONNIES (26170) – 4, Impasse de
Sous-Ville.
–     Mme Coralie NOIRAULT demeurant à VISAN (84820) – 1900, Chemin du Plan.
–     Mme Manon TALLET demeurant à MALAUCÈNE (84340) – 100A Chemin du Grès Bas.
Immatriculation : RCS d’AVIGNON.
Pour avis.

 

LB INGENIERIE 973 SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Par  acte  sous  signature  privée  en  date  du  13/01/2023,  est  constituée  la  Société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : LB INGENIERIE 973
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 500 euros
SIEGE : 16 rue François Premier 84000 AVIGNON
OBJET : – Ingénierie structure, béton, charpente Conseil et formation
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
AGREMENT :Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant
selon lesrègles définies à l’article 18 « Agrément des cessions » des statuts avec prise en compte des voix
du cédant. Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu’avec l’agrément préalable de
la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
PRESIDENT :Laurent BRIARD Demeurant 16 rue François Premier 84000 AVIGNON,
IMMATRICULATION : au RCS de AVIGNON.
Pour avis,
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BEAUMONT SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CHATEAUNEUF DE GADAGNE du 24/01/2023, il a
été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI BEAUMONT
Siège social : 932 chemin des Matouses, 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE
Objet social : L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation,
la construction, l’aménagement, de tous biens immobiliers d’habitation ou professionnel, au moyen de ses
capitaux propres ou au moyen de capitaux d’emprunt ; la mise en place de toutes garanties et sûretés
réelles nécessaires au développement de l’objet social,
L’administration et l’exploitation par bail, location meublé ou non meublé, saisonnière, ou autrement, de
tous ces biens et droits immobiliers, et de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou
le complément des biens et droits immobiliers en question,
éventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
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moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant
se rattacher directement ou indirectement à  l’objet  ci-dessus défini,  pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la Société.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 200 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance  :  Monsieur  Alexandre  BEAUMONT  demeurant  932  chemin  des  Matouses,  84470
CHATEAUNEUF  DE  GADAGNE
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous les cas, agrément des associés
représentant au moins les trois-quarts des parts sociales.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis
La Gérance

 

SCI LA CHAPELLE SAINT ROCH

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents
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Aux termes d’un acte par Me Karine TASSY KELCHER, notaire associe à LAGNES le 06 janvier 2023 il a
été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : SCI LA CHAPELLE SAINT ROCH
Siège : 84450 JONQUERETTE, 87 avenue de la République
Capital : 300.000 euros.
Objet : – L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que leur financement
Gérance:  –  Mme  Léonide  GUINTRAND  demeurant  à  84450  JONQUERETTES,  87  avenue  de  la
République
Cessions de parts : Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Rcs d’AVIGNON

 

LETTRE A ELISE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents
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Par  acte  sous  signature  privée  en  date  du  03/01/2023,  est  constituée  la  Société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : LETTRE A ELISE
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 5000 euros
SIEGE : 194 route du Boisset 84750 CASENEUVE
OBJET : Fleuriste, Fleuriste événementiel, design d’espaces, graphisme lié aux végétaux,Formation et
ateliers liés aux compositions florales,Franchisage de ces activités
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
AGREMENT :Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant
selon les règles définies à l’article 17 « Règles d’adoption des décisions collectives » des statuts avec
prise encompte des voix du cédant. Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu’avec
l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant
du droit de vote.
PRESIDENT :Elise SCHMITT épouse MICHEL Demeurant 194 route du Boisset 84750 CASENEUVE,
DIRECTEUR GENERAL :Sébastien MICHEL, demeurant : 194 route du Boisset 84750 CASENEUVE.
IMMATRICULATION : au RCS de AVIGNON.
Pour avis,

 

MAS DE LA ROSE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 18/01/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
MAS DE LA ROSE

SIÈGE SOCIAL : 260 grand rue 84460 CHEVAL-BLANC CAPITAL : 1000 € OBJET SOCIAL : Toutes
activités de soutien aux cultures PRÉSIDENT :  M KHASS Younes demeurant 260 grand rue 84460
CHEVAL-BLANC élu pour une durée de Illimitée ans. DURÉE : 99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de AVIGNON.

 

ROUMI SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à Vedène (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, Notaire titulaire d’un Office Notarial à VEDÈNE (84270)
260 av de la Fonderie, le 18 janvier 2023 a été constituée une société civile dénommée ROUMI dont le
siège social est fixé à SAINT-SATURNIN-LES-AVIGNON (84450) 96 avenue de la Retanque, constituée
pour une durée de 99 ans et  ayant  pour  objet  l’acquisition et  l’aliénation de tous droits  et  biens
immobliers et mobiliers.:
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) apporté à hauteur de 600€ par
M. Sami ALMAHDAOUI, 200€ par Mme Sonia ALMAHDAOUI, 100€ par Melle NoryaALMAHDAOUI et
100€ par Melle Ayline ALMAHDAOUI.
Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du descendant d’un
associé, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Le gérant est M. Sami ALMAHDAOUI demeurant à VEDENE (84270), 600 chemin des Confines.
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis Le notaire.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 septembre 2024 |

Ecrit par le 3 septembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/77/   13/16

 

PROVENCE RH SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 13 janvier 2023, à AVIGNON.
Dénomination : PROVENCE RH.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 307 avenue des joncs des bois, 84000 Avignon.
Objet : Conseil en ressources humaines.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital  social  fixe  :  1000 euros  divisé  en  1000 actions  de  1  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : cessions libres.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote :Dans les conditions statutaires et
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légales.
Ont été nommés :Président : Madame Christelle FERRER 10 Rue des Nefliers 30000 Nimes.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.le président

 

RAYCA SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, Notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, le 23 janvier
2023, Il a été constitué une société civile immobilière, dénommée RAYCA, au capital de 1000 €, ayant
son siège à BOLLENE (84500) Quartier le Gourdon 40 chemin du Raias.
Objet social : L’acquisition de tous immeubles et biens immobiliers,- L’acquisition, l’administration et la
gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers, dans le cadre d’une gestion
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familiale,  et  dans  l’objectif  envisagé d’une transmission,-  L’acquisition  de  tous  immeubles  et  biens
immobiliers  en  démembrement,  la  détention  d’actifs  monétaires,-  L’emprunt  de  tous  les  fonds
nécessaires à cet objet et la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires,- La
mise à disposition des biens de la société aux associés,- Exceptionnellement l’aliénation des immeubles
devenus  inutiles  à  la  société,  notamment  au  moyen  de  vente,  échange  ou  apport  en  société,-  Le
cautionnement  d’emprunts,-  Et  plus  généralement  toutes  les  opérations  financières,  mobilières  ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d’en faciliter la
réalisation, à condition toutefois, d’en respecter le caractère civil. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 1000 €.
Cession de parts  :  libre  uniquement  entre  associés,  toute  autre  opération  de  cession  soumise  à
l’agrément de la société à l’unanimité.
Gérant : sont nommés co-gérants, sans limitation de durée M. CUILEYRIER Eric et Mme LAURENT
épouse CUILEYRIER Sandrine demeurant ensemble à BOLLENE (84500), Quartier le Gourdon 40 chemin
du Raias.
Pour avis Me FONTAINE

 

C.P.E.S. Vallée

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 24 janvier 2023, il a été constitué une SAS présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : C.P.E.S. Vallée
Siège social : ZI de Courtine – 330 rue de Mourelet – 84000 Avignon.
Capital social : 1 000€ divisé en 1.000 actions 1 euro chacune souscrites en numéraire.
Objet social : Toutes opérations de production et de distribution d’électricité.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le
premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des
Sociétés et se terminera le 31 décembre 2023.
Président : La société Q ENERGY France SAS – 423 379 338 RCS Avignon.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
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